
Le Comité Départemental des Yvelines 

et 

La Compagnie d’Arc d’AUBERGENVILLE 

Organisent 

la 2ème Manche de 

la Division Départementale Jeunes  (loisirs) 

le Dimanche 09 Mars 2025 

 

 
Lieu du Concours :  

Complexe Sportif du Plateau - Gymnase JM GIOT  

48, Avenue de la Division Leclerc 78410 AUBERGENVILLE  

GPS Latitude : 48,95161000 N - Longitude : 1,86146000 E - Plan ci-joint – Pas de fléchage en ville  

Ouverture du Greffe : 8h30  

Déroulement : 9h30 contrôle du matériel puis 3 volées d’essai sur sa cible suivi du début des Matchs 
en équipe (Allers) 

Pause déjeuner 

Déroulement : 13h00 contrôle du matériel puis 3 volées d’essai sur sa cible suivi du début des Matchs 
en équipe (Retours) 

Le classement par équipe sera établi après les Matchs Allers / Retours.  

Blasons : U11 Blason de 80 / U13 et U15 Blasons de 60 / U18 et U21 Trispots de 40  

PRESENTATION AU GREFFE :  

➢ Justification d’identité : fournir un des justificatifs prévus au règlement FFTA  

➢ Licence 2025 obligatoire  

➢ Tenue de compagnie ou blanche indispensable (y compris les entraineurs)  

 

CHAUSSURES DE SPORT EN SALLE OBLIGATOIRES Y COMPRIS POUR LES ACCOMPAGNANTS 

 
 
 
 
 
 

CDY – C/O Vincent COPPOLA – 13 Allée de l'Abbé Emile Bois – 78560 LE-PORT-MARLY      N° Agrément FFTA : 08 78 000 

Mail : president@archers78.fr, Adresse Internet : www.archers78.fr,  SIREN = 449 818 160 

Partenaires institutionnels : Conseil Départemental 78 et SDJES-78 
 

 


